
 
 Vous êtes convoqués à la réunion virtuelle du Conseil d’établissement  

Mercredi 18 mai 2022 à 18 h 30, à l’École du Plateau 

 
Ordre du jour  

 
 

1- Présence et vérification du quorum : 18h34 
 

 Sacha Baharmand  Parent, Vice-Président 
 Isabelle Banninger  Parent 
 Antoine Douville  Parent (secrétaire) 
 Luce Gaudet  Enseignante 

 Kimberley Jessome  Parent (présidente) 
 Annie Montpetit  Parent (secrétaire) 
 Benoît Paquin  Parent, représentant EHDAA 

 Hélène Periers  Enseignante 

 Marie-Hélène St-Cyr Enseignante 

 Louise Beauchamp  Directrice 

 Émilie Séguin  Directrice adjointe 

 Marie-Pierre Léger  Enseignante 

 Vedrana Vulesevic  Membre du personnel de soutien 

 Dominique Kenney  Représentant de la communauté 

 Lidjia Pujic   Service de garde 

 Geneviève Durocher Membre du public 
 Jean-Sébastien Couture Membre du public 
 Amélie Fortin  Membre du public 

 
Membre absent : aucun 

 
2- Lecture et adoption de l’ordre du jour  

 
Louise Beauchamp suggère l’ajout des points suivants : 
 

• 8.6 : camps de jour 
• 8.7 : modulaires : démantèlement versus garder 
• 8.8 Retour appel d’offres traiteur 

 
Sacha Baharmand propose 
Isabelle Banninger appuie  
 

Adoptée à l’unanimité 
Résolution CE-34-21-22 

 
 



 
3- Adoption du procès-verbal de la séance du 30 mars et suivis 

 

• Hélène Periers relève quelques coquilles qui seront modifiées. 
 

Marie-Hélène propose 
Kim Jessome appuie 

 
Adoptée à l’unanimité 

Résolution CE-35-21-22 
 

4- Mot de la présidente 
 

• Kim Jessome mentionne que deux postes au CA du CSSPO (mandats de 3 ans) sont 
ouverts pour la communauté. Les détails sont disponibles sur le site Internet de la CSSPO. 

• Dominique Kenney précise qu’il y a deux domaines d’expertise recherchés : 
o Finance 
o Gouvernance, éthique et ressources humaines 

 
5- Mot de la représentante de l’OPP 

 
Annie Montpetit fait un retour sur la rencontre de l’OPP qui a eu lieu le 9 mai 2022 : 
 

• L’École du Plateau participera à la vente-débarras du samedi 28 mai organisée par 
l’Association des résidents du Plateau (ARP). Les fonds récoltés serviront à regarnir les 
bibliothèques dans les classes. 

• L’OPP a établi des liens avec Mobi-O afin d’organiser une activité dans le cadre de leur 
programme Je participe. Finalement, étant donné la grande logistique que ce genre 
d’activité suscite, la décision a été prise d’organiser ce type d’événement l’an prochain. 

• Le bilan annuel des activités de l’OPP était positif : les objectifs fixés en début d’année ont 
été atteints. 

• Pour l’an prochain, l’OPP vise à arrimer ses activités avec les orientations de l’école, 
notamment pour appuyer les activités environnementales de celle-ci et offre son soutien 
pour rédiger des demandes de financement à divers organismes. 
 

6- Mot du représentant au comité EHDAA 
 
Benoit Paquin fait un retour sur la rencontre qui a eu lieu le 25 avril 2022:  
 

• Une présentation portant sur le plan d’intervention a été partagée aux membres du CÉ; 
• Le comité EHDAA effectue une mise à jour de son site Internet; il recueille présentement les 

commentaires et suggestions pour accroître l’efficacité du site. 
• Le prix Rachel Patry, remis lors du Gala de reconnaissance de la CSSPO du 12 mai 2022, a 

été octroyé à l’École du Grand Héron. 
• Un éventail de conférences est offert gratuitement aux parents et au personnel 

enseignants : ces derniers seront publiés régulièrement dans l’Info-parents 
• La dernière rencontre de l’année aura lieu le 30 mai 2022.  

 



 
7- Intervention du public  

 
Louise Beauchamp souligne la présence des trois membres du public et leur souhaite la bienvenue. 
 

8- Mot de la direction  
 

8.1 Gestion de la clientèle 2022-2023 
 
Louise Beauchamp fait un bilan du processus de gestion de la clientèle qui est en cours : 
 
• L’École du Plateau fait partie du secteur Centre, qui comprend les écoles du quartier du 

Plateau (Grand Héron, Amérique Française, du Marais, Deux-Ruisseaux, Plateau) : 
certaines décisions sont prises en analysant les données sectorielles.  

• Plusieurs directives émanent du CSSPO ainsi que du ministère de l’Éducation.  
• L’École du Plateau comptera 22 groupes-classes et 500 élèves sont inscrits :   

• Répartition des classes avec davantage de surplus : 
o Préscolaire : une classe a été fermée, car il n’y avait pas assez de clientèle pour 

ouvrir 4 groupes; il y aura donc 3 groupes et 8 élèves devront être déplacés à l’École 
des Deux-Ruisseaux. 

o 2e année : 15 élèves en surplus seront déplacés à l’École des Deux-Ruisseaux.  
• Au sujet de l’idée de garder les modulaires pour garder les élèves en surplus : 

o Le ratio ministériel (élèves/enseignant.e) minimal par classe fait en sorte que ce n’est 
pas une option possible : l’École du Plateau compte au total 39 élèves en surplus, 
répartis sur plusieurs niveaux.   

o Le secteur Centre a une capacité de 134 classes et 127 seront ouvertes en 2022-
2023. L’École des Deux-Ruisseaux connaît un léger déclin et l’École du Grand Héron 
n’a pas encore atteint sa pleine capacité. Pour le ministère, il n’y a donc pas de 
problème, car il y a des classes en « surplus » dans le secteur. Dans cette optique, 
garder les modulaires n’est pas justifié.  

• L’annonce des déplacements se fait en priorité au préscolaire en raison des journées 
d’accueil :  
o Les familles avec des enfants déplacés au préscolaire ont été rencontrées 
o L’École du Plateau facilitera les contacts entre parents déplacés (autant au 

préscolaire qu’en 2e année).  
• À partir du 1er juin, la politique sera appliquée pour les autres niveaux où il y a des surplus 

et les familles seront informées.  
• Antoine Douville demande s’il ne serait pas possible de prévoir une gestion des surplus en 

amont. Étant donné que les bassins ont été redessinés et qu’il y a des mouvements de 
population non prévisibles, il est difficile d’effectuer une telle prévision.  

• Louise Beauchamp a insisté sur le caractère humain de cette gestion. Elle est consciente 
que les déplacements entraînent de grands changements, difficiles à vivre pour les 
familles. Elle s’assure donc de rencontrer les parents touchés et de les accompagner. 



 
8.2      Projet pédagogique particulier 
 
• La CSSPO a entamé une réflexion sur les projets pédagogiques particuliers.  

• Un comité composé de personnes ayant une expertise diversifiée (recherche, direction, 
enseignement, administration scolaire) a été mis sur pied et prévoit des activités qui auront 
lieu au cours des trois prochaines années.  

• Le calendrier du comité prévoyait ainsi que les directions informent les conseils 
d’établissement de la réflexion en cours, d’où la présentation de Louise Beauchamp. 

• À titre de mise en contexte, il y a eu une multiplication, au Québec et au sein de la CSSPO, 
des programmes particuliers sélectifs. L’idée sera de réfléchir aux enjeux d’équité que 
posent ces programmes, sans toutefois les éliminer. 

• C’est donc un important chantier de réflexion qui se met en place : l’ensemble des parents 
sera sollicité pour répondre à un sondage, tout comme le personnel. Le comité va aussi se 
pencher sur la douance et le volet-école alternative va être exploré.  

 
8.3 Ouverture du SDG durant les journées d’entrée progressive du 31 août, 1er, 2 et 6 

septembre 
 

• D’un point de vue légal, l’École du Plateau se doit d’offrir le service de garde (SDG) pour 
les quatre journées d’entrée progressive du préscolaire. 

• L’école doit offrir le SDG, que l’enfant soit inscrit ou non au SDG et ce, seulement pour 
l’entrée progressive.  

 
8.4       Agendas 2022-2023 

 

• Le prix de l’agenda sera légèrement plus élevé que prévu et montera à 7,51$. Cette 
hausse est due à la baisse de la demande et aux frais plus élevés d’impression.   

• C’est la compagnie Laurentien qui a encore une fois été retenue en raison de la 
satisfaction envers le service et de la qualité de leur produit.   

 
8.5  Frais chargés aux parents pour les sorties et activités pour 2022-2023 
 

• Lors du dernier Conseil consultatif de gestion (CCG), les directions ont été sensibilisées 
au fait qu’il y a de plus en plus d’allocations ministérielles pour rendre l’école publique plus 
accessible à tous, donc la moins chère possible pour les parents. 

• Il existe donc différentes mesures dédiées aux élèves dont certaines sont protégées, 
incluant des mesures pour des sorties scolaires éducatives (musée, théâtre, nature). 

• Dans la liste des effets scolaires, un montant de 30$ était chargé aux parents pour des 
frais d’activités non obligatoires (glissades d’eau, cinéma, etc.). Louise Beauchamp 
suggère d’enlever ce montant et de faire payer les parents à chaque sortie, car ces 
activités ne sont pas obligatoires.  



 

• Hélène Periers s’informe sur l’instance à solliciter afin d’obtenir une exemption pour que 
les écoles situées près d’Ottawa comme l’École du Plateau puissent effectuer leurs sorties 
éducatives « hors Québec », soit en Ontario. Écrire une lettre aux députés provinciaux 
Mathieu Lacombe (Outaouais) et Maryse Gaudreault (Hull) est une bonne option.  

• Isabelle Banninger suggère d’inscrire ce changement sur la liste d’effets scolaires afin 
d’éviter des surprises aux parents.  

 
8.6 camps de jour 
 

• Il n’y aura pas de camp de jour à l’École du Plateau cet été parce qu’il y a une pénurie 
d’animateurs.  

 
8.7 : Les modulaires 

 
• Le démantèlement des modulaires qui aura lieu au cours de l’été ne laissera pas de trou 

dans la cour d’école parce que celles-ci ont été installées directement sur l’asphalte.  
• Émilie Séguin contactera les pépinières afin d’obtenir des soumissions pour planter des 

arbres, comme discuté lors du dernier CÉ.   
 

8.8 Retour sur l’appel d’offre traiteur 
 

• Le cahier de charge a été complété et partagé.  
• Épicure, Le Villageois et Mazzola ont répondu à l’appel d’offres. 

• Mazzola répondait le mieux aux critères établis, même si Le Villageois a très bien fait. 
• Mazzola sera donc le traiteur pour les trois prochaines années.  
• Le service sera offert à partir du 19 septembre.  

 
9- Décisions : 

 
9.1 Mise en candidature au prix de la FCPQ  
 

• La proposition de soumettre la candidature des membres de l’OPP à un prix lors de la 
Semaine de l’engagement parental 2022 avait été adoptée par courriel.  

• Cette décision devait donc être entérinée en séance.  
 
Sacha Baharmand propose 
Isabelle Banninger appuie 

Adoptée à l’unanimité 
Résolution CE-36-21-22 

 
 
 
 
 
 



 
9.2       Présentation de la prévision budgétaire 2022-2023 
 

Louise Beauchamp présente le budget de manière détaillée : 
 

• Le budget est prévu en fonction du nombre d’élèves, ce qui fait qu’il sera ajusté au 30 
septembre 2022. 

• Elle précise que le montant de 30$ pour les sorties scolaires non obligatoires a été 
enlevé de l’Annexe B. 

• Annexe C : les mesures ministérielles pour l’an prochain n’ont pas encore été 
annoncées par le ministère. 

• Annexe D : Fonds à destination spéciale qui doit être approuvé par le CÉ, en fonction 
des priorités.  

• Annexe E : c’est un fonds de fonctionnement 
• SDG : nous sommes encore en mouvement donc une mise à jour sera présentée au 30 

septembre. Pour l’instant, il y a une prévision de 205 élèves inscrits, 10 éducatrices à 
temps plein en plus de l’embauche de 2 personnes en surplus. 

 
Annie Montpetit propose 
Antoine Douville appuie 

Adoptée à l’unanimité 
Résolution CE-37-21-22 

 
9.3       Modification de la liste d’effets scolaires pour en 1re année  

 
• Un cahier de calligraphie a été créé par Luce Gaudet; celui-ci remplace le cahier 

d’exercices Pico. 
• Les frais associés à l’impression du cahier sont inclus dans les documents 

reproductibles.  
• Un cartable à anneau d’un demi-pouce remplace un duo-tang. 

 
Amendement de la résolution CE-31-21-22 du 30 mars 2022 

 
À 8h29, Kim Jessome demande de prolonger la réunion de 30 minutes : tout le monde est d’accord. 

 
9.4       Règlement du SDG 22-23 
 

• Le cahier de règlement du SDG a été révisé et sera disponible sur le site Internet de 
l’école. 

• À quelques détails près, le cahier n’a pas été modifié.  
 
Kim Jessome propose 
Benoit Paquin appuie 

 
Adoptée à l’unanimité 

Résolution CE-38-21-22 
 
 



 
9.5       Demande d’un déboursé pour fond à destination spéciale : achat de dictionnaires 
anglais-français 
 

• Les dictionnaires ne sont pas inclus dans les mesures ministérielles pour les livres 
autorisés à être achetés. 

• L’enseignante d’anglais aimerait acheter de nouveaux dictionnaires de poche anglais-
français pour remplacer ceux de l’école, qui sont abimés. 

• Elle fait une demande afin d’utiliser le Fond à destination spéciale pour acheter 25 
dictionnaires à 8$ l’unité pour un montant d’environ 200$. 

• Le CÉ propose d’en acheter en surplus, soit de se procurer 30 dictionnaires. 
 

Sacha Baharmand propose 
Benoit Paquin appuie 
 

Adoptée à l’unanimité 
Résolution CE-39-21-22 

 
9.6       Demande d’un déboursé pour l’aménagement d’une bibliothèque 

 
• L’école a un budget de 1910$ pour rendre la bibliothèque plus conviviale et facile 

d’usage pour les élèves.  
• Ce montant servira à acheter des chaises, un bac avec des lampes de poche, des 

décalques à mettre sur les murs, etc.  
• L’école demande d’utiliser un montant supplémentaire de 1000$ provenant du Fond à 

destination spéciale (plan de réussite), afin de mieux aménager la bibliothèque.  
 

Kim Jessome propose 
Benoit Paquin appuie 

 
Adoptée à l’unanimité 

Résolution CE-40-21-22 
 

10- Informations  
 

       10.1     Budget de fonctionnement du CÉ  
 

Les informations relatives à ce point ont été partagées lors du point 9.2 
 

10.2     Mot de la représentante du comité de parents 
 
Le congrès de la Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ) aura lieu la semaine 
prochaine. La semaine de l’engagement parental sera soulignée à cette occasion. 
 
10.3  Mot du représentant de la communauté 
 



 
Dominique Kenney tient à souligner l’excellent travail d’Éric Rouleau et de son projet de super 
marathoniens, de même que de l’équipe-école qui collabore à la mise en place de cette 
initiative. 

 
  10.4 Mot du personnel du service de garde 
 

La sortie au cinéma de même que le dîner cabane à sucre se sont très bien déroulés. Les 
élèves ont grandement apprécié ces activités.  

 
10.5 Mot du personnel enseignant 
 
Les enseignantes de première année ont apprécié la sortie au théâtre et de manière générale, 
le personnel enseignant est ravi de ne plus porter le masque.  

 
11- Correspondance 

 
Des rencontres avec les parents concernés par les déplacements en raison des surplus d’élèves 
ont eu lieu. 
 

 
12- Levée de la séance   

 
Annie Montpetit propose la levée de la séance 

Adoptée à l’unanimité 
Résolution CE-41-21-22 

 
Séance levée à 20h56 
 

 

Kim Jessome      Louise Beauchamp 
Présidente     Directrice 


